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ALLOCUTION DE M. GASTON THORN 

PRESIDENT DE LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

DEVANT LA COMMISSION D'ENQUETE DU PARLEMENT EUROPEEN 

SUR LA SITUATION DE LA FEMME EN EUROPE 

EMBARGO: 15 HRS. 
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Madame la Pr~sidente, 
Mesdames, Messieurs, 

·•· . ·:. /;, 
Je voudrais tout d'abord vous dire combien Je su.iso,,,, : ;:·, , I, ,, I, , • 

. .... A r .. ~ ~- !i.l ' ... 

heureux d'avoir auJourd'hui un premier contact avec votr~,:c::~: ·'}! ,;: .. 
commission, dont Je suis attentivement les travaux, en raison:i! ''. · 
de l'illiPortance du suJ et Que vous trai tez, du dynami sme dont . !) t .· . 
vous fattes preuve et de la Qualtt~ de vos contributions. 

.!. Des sa cr~atton 
' l 
' 

·-~~~ .. 

. 1. . 
l' 
I' 
'' ' . 

. .~. 
. ~ 

I 
,I 

I 
' 

Des sa cr~atton, en octobre dernter, la "CommtsstonJ. 
d'enQuete sur la sttuatton de la Femme en Europe" m'est f • 

apparue comme un ~~~ment moteur du dtspostttf a mettre en 
place pour acc~l~rer la realisation concrete de l'~galtt~ 

entre hommes et femmes au setn de la communaut~. 

. I 
I I 
l I 

I 
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I'!· · .. 
. \l il·l~l'.··! 'l 1' 

·• j I l't' . 
Votre d~marche, Qut constste a enQueter· sur les ·r:\lti\~.· 

asPects les plus vartes de la sttuatton de la femme en EurobAJ:;~:;:, · 
me paratt er.~ effet essenttelle pour avotr une connatssance :iL~:·:: 

·IlL:! ::I 

d··,, 
~ ~ li \\: 

.! . exhaust! ve et approf.Ondte jl~ :· ' 
'II · I! j : , 
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.2. 

exhaustive et approfondle, dans tous les domalnes, des 
causes des tnegalltes perslstantes. Or cette mellleure 
connalssance de discriminations parfols subtiles est· 
Indispensable pour aglr avec le maximum d'efflcaclte. 

La Commission ne peut que soutenlr cette demarche 
•· 

et entend.Poursulvre, elle aussl, son action en faveur de 
l'amelloratton de la situation des femmes. La crlse 
economlque actuelle, qui touche plus partlcullerement les 
femmes, ne rend que plus necessalre la defense de leurs 
drolts et la promotion d'une reelle egallte de fait . 

. 1. Concretement 

.3. 

Concretement, la Commission, repondant a1n;1 a~l~··'. 
resolution votee par votre Parlement en fevrler 1981, a 

adopte en decembre 1981 un programme d'actlon de la Communaute 
sur la promotion de l'egallte des chances pour les femmes 
{ 1982-1985) ' 

Il n'est pas dans mon Intention de vous parler en 
detail de ce programme qui vous a ete presente en fevrter 
dernier par M. RICHARD et que vous connatssez bien putsque 
votre Commf'ssion en a discute le contenu, preparant ainsl le 
debat qui s'est tenu au Parlement en seance pleniere les 
11 et 12 mat dernlers. 

.1. Je voudrals 



Je voudrals slmplement reafflrmer devant vous 
solennellement, au nom de la Commission, !'Importance 

i I; ~; 
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1 !! 
; : ,j:. 

:. : . \ : 
. . \ ,: 
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que nous attachons ~ ce programme et l'appul que nous ·•. i. 
1 

·. 

attendons du Parlement pour qu'll pulsse etre mene ~ bfen. · [ 1 ' • • . . I . : ... .: I II:: ' . 
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. 5. I . 

L'instauration d'une veritable egalite des chances 
r:.! 

; ' 
· i I 

ne saurait s'accommoder de !'evolution encore trop timide des· ~ 

moeurs et des mentalttes. Cette evolution, 11 faut la _gulderi i 
.. ; : 

et meme l 'anttctper. · 
i : 

C'est ainsl que, dans un Premier temps, trois 
directives ont ete, sur proposition de la Commission, adoptees 

. I 

en 1975, 7-6 et 78 sur l'egalite de remuneration, l'egallte I 

de trattement dans l'emplol et en matiere de securite sociale·.~. · 
·. '' .. _,, .,, 

./. La Commission entend 
. ~··-'" . 

. 6. 

. 

I . 

La Commlsston entend velller strlctement a leur ; ' 
: ~ ,, 

'I ,,. ' 
respect. Elle l'a deJa montre en engageant diverses procedur~/T 
d'lnfractlon a l'egard des Etats membres qui n'avalent pas ou ; 

I I 
tnsufflsamment transpose les directives de 1975 et 1976 doos f' 

leur ordre Jurldlque Interne. S'agtssant ensulte de la .. · \, ', 
dt'rective de 1978 sur l'egallte de traltement dans le dotnaine. i 

I 

de la securlte soclale, les Etats membres dlsposent d'un ''· 
delal, qui n'explre qu'en decembre 1984, pour prendre les 
mesures d'.appl !cation necessalres. Mals, d' lei cette date, 
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.!. la Commission constdere i 
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' I '•:.· ;:,) !· ~.~.1. .·· .. ·.~ ,·,:!i" rr. i 'f :L,d :. ·,,· .. 
1 1t j ·.• 

la Commission consld~re QUe ces Etats ne peuvent prendre . ::I I \ r '; :; 
des mesures QUI seralent en recul par rapport a la sl.tuat19r i I .:1 :! 

exlstante au moment de l'adoption de la directive. EL a ·11 1 1, ·i !i 

cet Mard, Je puis vous assurer Que la Commission, en tant:ll i, ': 
" I ,j . . j! ; ; I 

Que gardlenne du Tralte, examlnera chaQiJe cas porte a sa :: r! ·,
1 

! 
I) ' 'i 
,.,. i i 
! ! !, 

connaissance afln de verifier si une mesure pri~e par un 
· Etat membre apr~s 1' adoption de la directive en 1978 et ·-: 

; ,· .. 
I 

avant l'explratton de son delai de mise en oeuvre. n'est 
pas de nature a compromettre la realisation de l'un des .i 
obJectifs de cette directive. Sl tel devait Hre le cas, la' ' 
Commission pourral t alors Hre ~mene~ a engager une pr~cedure·J· " 

. . . I , . 

d'lnfractlon a.l'egard de l'Etat membre en cause . 

.!. Toutefols 

Toutefols, l'adoptlon de ces 
et la surveillance par la Commission de 
tion ne saurait, a elle seule, suffire. 

: j :. 
I, ; i ., . , 

D'oO ce nouveau programme pour l'adopt!on de ·i 'eg~l'~(.! 
des chances pour l es femmes, QU 1 met l' accent sur l e renforr-: 1 . ;j ,i:; . ' ~ ~ ' '. . 
cement necessalre de leurs drolts lndivlduels, notamment par 1· t .- ·· 

la suppression de discriminations indlrectes en matiere G!VIl~~~fj;:;, 
soclale, flscale, etc,, et QUI inslste aussi sur la reallsatiob!·:· 
dans la prat)que, de l'egalite des chances, au moyen d'action~lij' 

I I ' 1 I 

positIves. ·.·.)J····.·!I.!.·. d: .... • 
. : 1\:·~ . . ; : 1:1 
'l I' . 

.! • Dans cette perspective'' F'J{j/~~ , 
. , ; . ! It, 



I :;J I . 

Dans cette perspective, Je dots vous dire que 
J'accorde, entre autre, beaucoup d'!mportance a deux des 
actions contenues dans ce programme: 

' ' . I i; 

- la mise en oeuvre d'une information systematiQue 
sur la situation de la femme et ses poss!b!lrtes 
de promotion, comme facte~r Indispensable de •I : 

·!'evolution des mentalites; 

- le rOle pilote que dolt Jouer la Comm!ss!on en 
i 

donnant elle-meme l'exemple. En tant que 
1: 
" ' . ; . 

• i.--e '1,:, 
I' ·. H .. ·1 

. ••. J·' .' • 

.1. President de la · . . ·:~:? ~' 

.10. 

President de la Comm!ss!on, Je puis VOUS assurer 
que Je vellleral personnellement ace que so!t 
concrettsee, dans la pol!t!que du personnel de 1,: 

I I 

la Commlss!on, l 'egall te des chances entres hommes 1 '·. 

I ; 

et femmes. ' ' 

I 

I 
' ' . 

ce programme, bien· sor, n'est pas parfait. Vous. I 

souhalteriez, Je le sals, qu' 11 soit Plus amb!t!eux et Ia ' 11 

, I 
~ : resolution votee par le Parlement le 12 mat dernter se fait 

l'echo de tes preoccupations. 

.1. Mats, d'une part 

. i\ 

~ 

' ' 

,! ' 
~~ I 
I: 
' ' 



. .~.. ..... 
·,! i 

Mal s, d •une part, J e dl ral s de ce orognme .~~~~ '!' ~~ '! 
ne constttue qu'une ~tape parmi d'autres dans Ia realtsattori ~~ :.:.' 
de I' egalt te des chances et d' autre part, J e pense qu'll .. ,'j' ' : 
permettra deJ~ de realtser de substanttels progres. Et Je·.)"' 1): 

·- 1> : .. ,· I j! .• 
• :-~--'; •• -· t ! ;. 

me fellctte ~ cet egard de l'accuetl favorable que Iul a·~·\.' 
1
-y · 

reserve globalement le Parlement dans sa resolution dU 12· mat~! ! ., 

. 
.Cet appu 1 du Par I ement nous est d' aut ant pI us 

i .\ .; 

I i 
I 

precteux que leconsetl des Mtntstres, qui dolt se prononcer ! :. ! 

lors de sa session du 27 maL sur Ie proJet de resolution que : .. 
lui a presente la commlsston, mantfeste,. a en Juger par Ies 
discussions preparatotres, beaucoup de reticences. 

.1. Sans doute 

.12' 

Sans doute, grace a votre prise de position tres 
nette, certains progres ne sont-lls pas a exclure. Mats, 
l'on peut cralndre que Ia resolution flnalement adoptee par 
le Consell ne reste tres en-decade !'engagement polltlque 
necessatre pour la promotion de l'egallte des chances·, 

Cela touche evtdemment en parttculter Ies aspects 
financiers et Ies besolns en personnel du programme. La 
Commlsston, quanta elle, entend malntenlr l'evaluatton de 
ses besolri~ en personnel et en moyens financiers et elle a 
lnscrtt ces credits dans son proJet de budget pour 1983: 

.1. Elle se fellclte 

I ,, 
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1'3 
Elle se fel!clte de ce que le ParlemenL dans sa re·solutlon , . 

i I 

du 12 maL alt man!feste sa volonte de contribuer au renfor- f 

cement des moyens budgetalres et en personnel necessalres, 
tels qu'!ls ont ete lnd!ques par la Commission. J'espere que 
le Parlement, lors de la discussion et de l'adoptlon du 
budget, voudra bien conflrmer en pratique !'engagement 
polltlque qut a alnsl ete prls. 

. ' 

.1. Pour terminer 

I 
I 

: \ 
' ' 

I, 
I ' :I 

' ' 

!I'. i ,. 
I . 

' I 'I' ' ' >" ' . ·'· ' .. 
L i• 
I 

.14. 

Pour terminer, tout en restant dans l'esprlt qui a 
preside t:1 la conception de ce nouveau programme d'actlon mais' 
en allant quelque peu au-delt:t de son cadre strict, Je 1 • 

voudrals vous dire que J 'entends velller ace que la promotion· 
de l 'egallte des chances pour les femmes ne reste pas unique-
me·nt enserree dans les llmltes d'un programme "ad hoc". 
Sans doute !'engagement d'actions speclflques est-11,. 
auJourd'hul encore, necessalre. Mals cet effort n'est pas 
sufflsant. Assurer l'egallte des chances, ce dolt ~tre, .. 
pour la commission, l'un des elements permanents t:1 prendre 

/II 
I i 

. I i , 
, I 

I I 

en compte dans toutes les polltlques communautaires, des lors1 1 1 

.qu'elles ont une Incidence sur la promotion des femmes. <II 

II 
.! . En bref r 

• 



.... ' 

En bref, Je souhalte QUe cette prise en compte 
devtenne dans toutes nos actions un veritable reflexe. 
C'est ·alors qu'apparattra dans toute son ampleur l'engage-

. ··-- ·- ". 
ment de la Communaute en faveur de la reallsatton de 
l'egallte des chances entre hommes et femmes, droit 
elementatre certes, mats QUI est encore s1 souvent meconnu. 
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